
Statistiques
en bref
ENVIRONNEMENT ET
ENERGIE

THEME 8 � 2/2003

ENVIRONNEMENT

Contenu
3,8 millions d'hectares
consacrés à l'agriculture
biologique �..............................1

� et plus de 132 000
exploitations biologiques.........3

Grande variation de la taille
moyenne des exploitations
biologiques ................................4

Les cultures biologiques
prédominantes diffèrent dans
toute l'Europe ............................5

Premiers chiffres sur l'élevage
biologique ..................................6

L'agriculture biologique en Europe
Une croissance soutenue au cours de la période 1998-2000
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �
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En 2000, 3,8 millions d'hectares étaient consacrés à l'agriculture biologique
dans l'UE-15, soit 3 % de la superficie agricole utilisée totale et une
augmentation de 67 % depuis 1998. Le nombre d'exploitations biologiques
étaient, en 2000, un peu supérieur à 132 000, ce qui représentait 2 % du
nombre total d'exploitations agricoles et une augmentation de 32 % depuis
1998. Dans l'UE-15, la superficie moyenne d'une exploitation biologique est
supérieure à celle de toutes les exploitations agricoles, même si elle varie
considérablement d'un État membre à l'autre et par type de culture. En
Europe du nord, les céréales, les plantes fourragères ainsi que les prairies et
pâturages couvrent la plus grande partie de la superficie de production
biologique; en Europe de l'ouest, les prairies et pâturages prédominent tandis
que dans l'Europe du sud, les prairies et pâturages, les plantes fourragères,
les céréales et les plantations d'oliviers sont les cultures biologiques les plus
importantes. L'élevage biologique semble être en augmentation, mais les
séries de données ne sont pas suffisamment longues pour permettre de
dégager des tendances significatives.

Dans l'Union européenne, les produits et denrées alimentaires issus de
l'agriculture biologique sont régis par le règlement (CEE) n° 2092/91 du
Conseil. Ce règlement a été modifié à plusieurs reprises, en particulier en
1999 lorsque le Conseil a élargi son champ d'action de manière à couvrir les
productions animales (n° 1804/99). La Commission européenne proposera un
plan d'action relatif à l'agriculture biologique d'ici à la fin de 2003.

Dans la présente publication, les données sur l'agriculture biologique
représentent la somme des superficies «totalement converties» et «en cours
de conversion», sauf indication contraire.

3,8 millions d'hectares consacrés à l'agriculture biologique �

En 2000, la superficie consacrée à l'agriculture biologique couvrait
3,8 millions d'hectares dans l'UE-15 contre environ 2,3 millions d'hectares
seulement en 1998. Il y a donc eu une progression de 67 % au cours de la
période 1998-2000. La superficie affectée à l'agriculture biologique
représentait 3,0 % de la superficie agricole utilisée (SAU) totale de l'UE-15 en
2000 contre 1,8 % seulement en 1998 (graphique 1).

Graphique 1: Superficie consacrée à l'agriculture biologique dans l'UE-15

* le pourcentage est calculé à l'aide des données de l'ESEA de 1997
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Tableau 1: Superficie consacrée à l'agriculture
biologique

En 2000, plus d'un quart de la superficie totale
consacrée à la production biologique dans l'UE-15 était
situé en Italie (tableau 1). Le Royaume-Uni arrivait en
second, suivi de près par l� Allemagne. L'Espagne et la
France occupaient, respectivement, la quatrième et la
cinquième place.

Au cours de la période 1998-2000, les pays ayant
enregistré une progression de la superficie utilisée pour
l'agriculture biologique supérieure ou proche de la
moyenne de l'UE-15 étaient le Royaume-Uni, l'Italie, la
Belgique, la Grèce, le Danemark, la France et le
Portugal. La forte progression des chiffres du
Royaume-Uni est essentiellement due à la récente
conversion de grandes exploitations très extensives en
Écosse.

Les pays dont l'augmentation de la superficie
consacrée à l'agriculture biologique était inférieure à la
moyenne de l'UE-15 étaient les Pays-Bas, le
Luxembourg, l'Espagne, l'Allemagne, la Finlande, la
Suède et l'Irlande.

Depuis 1998, ce type de superficie a légèrement
diminué en Autriche alors qu'avant 1998, les chiffres de
croissance étaient élevés.

Graphique 2: Part de la superficie consacrée à l'agriculture biologique dans la SAU totale dans les États membres

Note: les pourcentages de 1998 ont été calculés à l'aide des données de l'ESEA de 1997

La part de l'agriculture biologique dans la superficie
agricole utilisée totale des États membres varie
considérablement (graphique 2). En 2000, les États
membres en tête du classement, c'est-à-dire ceux dans
lesquels le pourcentage de SAU affecté à l'agriculture
biologique était supérieur ou égal à la moyenne de
l'UE-15 (3 %) étaient l'Autriche et l'Italie (8 % pour les
deux), la Finlande (7 %), le Danemark et la Suède (6 %
pour les deux), le Royaume-Uni (4 %) et l'Allemagne
(3 %). Les pourcentages des autres États membres
étaient inférieurs à la moyenne de l'UE-15. Tous les
États membres, à l'exception de l'Autriche, ont
enregistré une hausse plus ou moins marquée du
pourcentage de la SAU au cours de la période 1998-
2000.

L'agriculture biologique implique des pratiques
agricoles préservant l'environnement et nécessite une
utilisation restreinte d'engrais et de pesticides. Sur la
base de ces caractéristiques, la superficie consacrée à
l'agriculture biologique (exprimée en pourcentage de la
SAU totale) est proposée comme l'un des 35
indicateurs permettant d'évaluer l'intégration des
préoccupations environnementales dans la politique
agricole commune (COM(2001)144) et est incluse dans
la �liste ouverte� d'indicateurs clés environnementaux
(COM(2002)524).

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

B DK D EL E F IRL I L NL A P FIN S UK

1998 2000

(%)

(ha)

1998 1999 2000 Évolution
1998-2000

B 11 744  18 515  20 667 + 76 %
DK 93 201  137 294  157 676 + 69 %
D 414 293  452 327  546 023 + 32 %
EL 15 402  21 451  26 707 + 73 %
E 269 465  352 164  380 920 + 41 %
F 218 775  315 771  369 933 + 69 %
IRL 24 411  29 360  27 231 + 12 %
I 577 475  911 068 1 040 377 + 80 %
L  744   888  1 074 + 44 %
NL 22 268  26 350  32 334 + 45 %
A 287 899  272 635  272 000 - 6 %
P 29 533  46 918  48 066 + 63 %
FIN 116 206  136 662  147 268 + 27 %
S 127 329  155 463  174 227 + 37 %
UK 78 833  425 945  578 803 + 634 %
UE-15 2 287 577 3 302 812 3 823 306 + 67 %
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� et plus de 132 000 exploitations biologiques

Tableau 2: Nombre d'exploitations biologiques À la fin de l'année 2000, on recensait un peu plus de
132 000 exploitations biologiques dans l'UE-15 (tableau
2), soit 2,0 % du nombre total d'exploitations agricoles.
L'Italie, à elle seule, comptait 40 % d'exploitations
biologiques. Elle était suivie par l'Autriche (14 %),
l'Espagne (10 %), l'Allemagne (9 %) et la France (7 %).
Au cours de la période 1998-2000, on a observé, en
moyenne, une progression de 32 % du nombre
d'exploitations biologiques dans l'UE-15. Cette hausse
est d'autant plus remarquable que le nombre total
d'exploitations agricoles a continué à baisser au cours
de la même période dans l'UE-15. La progression a été
nettement supérieure à la moyenne de l'UE-15 au
Royaume-Uni, en Espagne, au Danemark et en
France. Des chiffres de croissance comparables à la
moyenne de l'UE-15 ont été atteints par l'Allemagne,
l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Belgique et la
Grèce. Seule l'Autriche a accusé une baisse du nombre
des exploitations biologiques, ce qui reflète une
évolution négative de sa superficie consacrée à
l'agriculture biologique.

Graphique 3: Pourcentage des exploitations biologiques dans le nombre total d'exploitations agricoles dans
les États membres

Note: Les pourcentages de 1998 ont été calculés à l'aide des données de l'ESEA de 1997

La part des exploitations biologiques dans le nombre
total des exploitations agricoles varie considérablement
parmi les États membres (graphique 3). La moyenne
de l'UE-15 est de 2 % en 2000, soit une hausse de
1,4 % par rapport au chiffre de 1998. L'Autriche (9 %),
la Finlande et le Danemark (6 % pour les deux), la
Suède (4 %), l'Allemagne et l'Italie (3 % pour les deux)
sont les États membres dont les chiffres étaient

supérieurs à la moyenne de l'UE-15 en 2000 tandis que
ceux des autres États membres étaient inférieurs à
cette moyenne. Tous les États membres, à l'exception
de l'Autriche, ont enregistré une augmentation plus ou
moins marquée du pourcentage des exploitations
biologiques dans le nombre total d'exploitations au
cours de la période 1998-2000.

(Unité)

1998 1999 2000* Evolution
1998-2000

B  480  577  624 + 30 %
DK 2 228 3 099 3 466 + 56 %
D 9 194 10 425 12 740 + 39 %
EL 4 183 4 923 5 343 + 28 %
E 7 392 11 812 13 394 + 81 %
F 6 233 8 668 9 576 + 54 %
IRL  762 972 852 + 12 %
I 38 616 47 705 53 630 + 39 %
L  26  28  31 + 19 %
NL  835 1 004 1 129 + 35 %
A 20 207 19 741 18 630 -   8 %
P  542 740 723 + 33 %
FIN 4 984 5 197 5 225 +   5 %
S 3 027 3 540 3 626 + 20 %
UK 1 462 2 538 3 563 + 144 %
UE-15  100 171  120 969  132 552 + 32 %
* Données préliminaires
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Grande variation de la taille moyenne des exploitations biologiques

Graphique 4: Taille moyenne des exploitations biologiques et agricoles en 2000

La taille d'une exploitation biologique dépend, entre
autres, de la culture (par exemple: production
extensive d'olives au Portugal) et du type de régime
de propriété de l'exploitation. La taille moyenne d'une
exploitation biologique varie entre les États membres
(graphique 4). Si l'on effectue une comparaison avec
la taille moyenne nationale de toutes les exploitations
agricoles, on observe qu'il y a des exploitations
particulièrement grandes et gérées de manière
extensive dans certains États membres.

Cela est le cas du Portugal (exploitations 6 fois plus
grandes), de l'Italie (3 fois plus grandes) et du
Royaume-Uni (2 fois plus grandes). Les chiffres
élevés du Portugal et de l'Italie résultent du nombre
important de très petites exploitations agricoles. En
revanche, la taille moyenne d'une exploitation
biologique est inférieure à la taille moyenne nationale
de toutes les exploitations agricoles en Autriche, en
France et au Luxembourg.

Encadré 1: Nombre de transformateurs biologiques

La transformation et l'importation des produits
biologiques sont couverts par le règlement (CEE)
n° 2092/91 du Conseil.

Parmi les transformateurs, on compte les opérateurs
du marché qui mettent en conserve, transforment,
emballent et étiquettent les produits biologiques en
vue de leur commercialisation. Il s'agit d'entreprises
de toute taille (petites à grandes).

Au cours de la période 1998-2000, le nombre des
transformateurs biologiques s'est accru dans les
États membres. Cette augmentation a été
particulièrement élevée en Irlande, en Grèce, au
Royaume-Uni, en Belgique et en Italie, ce qui traduit
une croissance dynamique de l'industrie des denrées
alimentaires biologiques.

Unité

1998 1999 2000* Évolution
1998-2000

B  218  304  495 + 127 %
DK  502  609  505 +    1 %
D 3 109 3 339 3 850 +   24 %
EL  71  119  270 + 280 %
E  388  526  666 +   72 %
F 3 467 4 392 4 937 +   42 %
IRL  15  38  61 + 307 %
I 1 490 2 165 3 006 + 102 %
L  16  18  19 +   19 %
NL : : : :
A  437  401  577 +   32 %
P  14  17  23 +   64 %
FIN  380  469  439 +   16 %
S  465  556  547 +   18 %
UK  664 : 1 945 + 193 %
* Données préliminaires
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Les cultures biologiques prédominantes diffèrent dans toute l'Europe
Graphique 5: Cultures biologiques en Europe du Nord (DK, FIN et S)

Dans les pays nordiques de l'UE
(Danemark, Finlande et Suède), ce
sont les céréales, les plantes
fourragères ainsi que les prairies
et pâturages qui prédominaient en
2000, chacune de ces cultures
couvrant près d'un quart de la
superficie totale consacrée à
l'agriculture biologique (graphique
5). La prédominance de ces
cultures ne s'est que légèrement
modifiée depuis 1998 bien que la
superficie totale réservée à
l'agriculture biologique ait
progressé de près 50 %.

Graphique 6: Cultures biologiques en Europe de l'Ouest (A, B, L et NL)

Dans quelques pays sélectionnés
d'Europe de l'Ouest (données
combinées d'Autriche, de
Belgique, du Luxembourg et des
Pays-Bas), la seule culture
dominante (prairies et pâturages)
couvrait près de 75 % de
l'ensemble de la superficie
consacrée à l'agriculture
biologique en 2000, tandis que
celle plantée en céréales et en
plantes fourragères était inférieure
à 10 % (graphique 6). La superficie
totale ainsi que l'importance
relative des cultures sont restées
constantes entre 1998 et 2000.

Graphique 7: Cultures biologiques dans l'Europe du Sud (F, EL, I, P et E)
Les pays européens situés plus au
sud (France, Grèce, Italie, Portugal
et Espagne) présentaient une
variété plus grande de cultures
biologiques dominantes en 2000
(graphique 7). Il s'agit des prairies
et pâturages, des plantes
fourragères, des céréales et des
plantations d'oliviers. Dans le
groupe "autres", les vignobles
représentent 3 % des cultures
biologiques. L'ensemble de la
superficie consacrée à l'agriculture
biologique a progressé de près de
70 % au cours de la période 1998-
2000 et l'importance des cultures
dominantes s'est quelque peu
modifiée.
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Premiers chiffres sur l'élevage biologique

Tableau 3: Élevages biologiques

Le règlement (CE) n° 1804/1999 du Conseil
complète le règlement (CEE) n°  2092/91 du Conseil
concernant le mode de production biologique afin
d'inclure l'élevage biologique. Les premières données
officielles sur l'élevage biologique en Belgique et aux
Pays-Bas montrent une forte croissance dans la
plupart des catégories animales (en particulier
porcins et volailles) au cours de la période 1999-
2000 (tableau 3). L'augmentation du nombre des
bovins est plus faible en raison de la période de
conversion plus longue de cette catégorie animale
qui retarde les bénéfices des agriculteurs ayant opté
pour l'élevage biologique. Ce n'est qu'au cours des
années à venir que l'on pourra discerner des
tendances significatives dans le domaine de
l'élevage biologique.

Encadré 2: Agriculture biologique en Norvège � Principaux chiffres

La réglementation de l'agriculture
biologique en Norvège est
comparable à celle de l'UE.

En 2000, les prairies et
pâturages occupaient plus de
80 % de la superficie consacrée
à l'agriculture biologique tandis
que les céréales et les plantes
fourragères représentaient moins
de 10 %. Ces chiffres sont restés
constants au cours de la période
1998-2000, même si la superficie
totale affectée à l'agriculture
biologique s'est
considérablement accrue.

En Norvège, cette superficie a
accusé une hausse de 32 %
entre 1998 et 2000 et le nombre
d'exploitations biologiques a
augmenté, même si cette
progression est moins marquée.

Le nombre des transformateurs
s'accroît tandis que le nombre
des importateurs a légèrement
baissé.

Nombre 
d'animaux 

2000

Évolution 
1999-2000

Nombre 
d'animaux 

2000

Évolution 
1999-2000

Équidés  72 + 47%  864 + 46%

Bovins 24 497 - 31 089 + 24%

Ovins 7 530 + 58% 18 882 + 10%

Caprins 1 552 + 32% 14 220 + 10%

Porcins 10 399 + 409% 24 449 + 39%

Volailles 119 559 - 232 945 + 55%

Belgique Pays-Bas

1998 1999 2000 Évolution 
1999-2000

Superficie (ha) 15579 18773 20523 + 32%
n° d'exploitations 1627 1762 1840 + 13%

n° de transformateurs 320 338 375 + 17%
n° d'importateurs 21 20 18 - 14%

Norvège
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Conformément à l'article 15 du règlement (CEE)
n° 2092/91, les États membres doivent informer la
Commission annuellement, avant le 1er juillet, des
mesures prises au cours de l'année précédente en
vue de la mise en �uvre du règlement. La DG
Agriculture, en collaboration avec Eurostat, a mis au
point des formulaires de déclaration standardisés des
données statistiques sur l'agriculture biologique.

Le règlement a été complété par le règlement (CEE)
n° 1804/99 en vue d'inclure les productions animales.
Des formulaires de déclaration standardisés des
données statistiques sur les productions animales
biologiques ont été élaborés.

Traitement des données

Les informations statistiques sur l'agriculture
biologique figurant dans la présente publication se
basent exclusivement sur les données transmises
par les États membres à la Commission à l'aide de
ces formulaires statistiques. Tous les États membres
ne les ont pas remplis, ce qui, dans une certaine
mesure, limite l'analyse.

Les données biologiques de la présente publication
représentent la somme des superficies "totalement
converties" et "en cours de conversion", sauf
indication contraire.

Les données sur la superficie agricole utilisée (SAU)
et sur le nombre d'exploitations sont tirées de
l'enquête sur la structure des exploitations agricoles
(ESEA) (New cronos/theme 5/Eurofarm).

Terminologie

L'agriculture biologique peut être définie comme une
méthode de production qui met essentiellement
l'accent sur la protection de l'environnement et sur
les considérations relatives au bien-être des animaux
dans le domaine de la production animale. Elle évite
ou réduit considérablement l'emploi de produits
chimiques de synthèse comme les engrais, les
pesticides, les additifs et les produits
médicamenteux.

Au niveau de l'UE, seule est appelée agriculture
biologique celle qui satisfait aux dispositions du
règlement (CEE) n° 2092/91 du Conseil. Dans ce
cadre, l'agriculture biologique se distingue des
autres conceptions de l'agriculture par l'application
de normes (règles de production), de procédures
de certification (systèmes d'inspections
obligatoires) et d'un système d'étiquetage
spécifique, ce qui explique l'existence d'un marché
partiellement séparé de celui des denrées
alimentaires non biologiques. Elle ne concerne pas
d'autres systèmes de cultures à intrants réduits,
comme la production intégrée par exemple.

Producteur/agriculteur biologique: personne
physique ou morale qui dirige une exploitation
agricole dans laquelle des produits biologiques
sont produits, conditionnés et étiquetés
conformément aux dispositions du règlement
(CEE) n° 2092/91 du Conseil.

Transformateur: personne physique ou morale qui
procède aux opérations de mise en conserve et/ou
de transformation de produits agricoles biologiques
(y compris l'abattage et la découpe de produits
animaux). Le conditionnement et l'étiquetage de
produits biologiques sont également considérés
comme une transformation.

Importateur: personne physique ou morale qui
importe d'un pays tiers des produits biologiques en
vue de leur commercialisation ultérieure.
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